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Vos élus SUD-SOLIDAIRES : Philippe Rigaud, Cécile Gambert, Tristan Guérin, Philippe Renaus, Alain Quesne et Régis Freslon. 
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Négociation Annuelle Obligatoire : 

Dissimulation ou Manipulation ??? 
 

L’article L.2242-7 du code du travail impose à la direction un engagement sérieux et loyal des négociations. 
Cela implique notamment une obligation de communication d’informations pour permettre aux organisations syndicales 
représentatives de négocier en toute connaissance de cause.  
Pour autant, la direction semble avoir parfait sa technique de négociation dès  la 1ère réunion de NAO du 14 décembre 
dernier privilégiant la manipulation des chiffres avec la dextérité d’un prestidigitateur, pour preuve : 
 
➤  Pour la direction, la rémunération totale moyenne de Loire Centre est de 43 854 €,  

! C’est étonnant car le bilan social de BPCE indique quant à lui 42 652 € ! 
 
➤  Pour la direction, la rémunération totale moyenne du réseau Banque  Populaire est de 41 710 €,  

! C’est tout aussi étonnant car le bilan social de BPCE indique quant à lui 45 946 € ! 
 
➤ Pour la direction, la rémunération totale moyenne du réseau Caisse d’Epargne est de 42 690 €,  

! Fabuleux, le bilan social de BPCE indique quant à lui 42 999 € !  
 
Mon dieu que les chiffres sont trompeurs !!! 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
La direction chercherait-elle à justifier sa politique 
salariale sous couvert de dissimulation et de 
manipulation des chiffres, suggérant ainsi aux 
syndicats que les salariés de Loire-Centre seraient 
déjà trop payés ?  

 
Les chiffres de BPCE (source bilan social 2015) sont formels : ils ne mentent pas. D’une façon générale, ils s’imposent 
à tous, et sans trop d’efforts, chacun peut constater que les chiffres de Loire Centre sont manipulés. Le ton est donné, la 
direction essaie par tous les moyens mêmes déloyaux de museler le personnel et ainsi de légitimer son refus de toute 
augmentation générale de salaire. 
Plus largement que devons-nous penser des autres indicateurs fournis par la direction (égalité salariale H/F, promotions, 
augmentations individuelles etc.…de leur pertinence  ainsi que de leur fiabilité) ??? 
Le directoire se doit de réagir lors des réunions des vœux et d’apporter toute la lumière sur ce « mensonge social » 
qui sous-tendrait que les salariés de Loire-Centre seraient trop payés par rapport aux autres CE, BP et filiales. 

Quelle blague et quelle fumisterie ! 
 
Au-delà du rituel cordial et convivial que sont les réunions des vœux, une chose est certaine, le directoire ne 
prendra pas de gants pour vous imposer votre feuille de route avec de « vrais bons gros chiffres » !!! 
 

Le Syndicat Sud-Solidaires vous présente ses sincères vœux pour l’année 2017. 

43 854 € en moyenne par salarié à Loire 
Centre, on est au-dessus des BP et des CE… 

Etonnant ! Car le bilan social 
de BPCE indique 42 652 
euros pour les CE et 45 946 
euros pour les BP ! 


